SUGGESTION DE DÉLIBÉRATION
La délibération peut parvenir au service instructeur par mail (dlpb@moselle.fr)
dans un délai de 2 mois après le dépôt du dossier de demande de subvention.


OBJET : Demande de subvention au Département de la Moselle relatif à [intitulé de la subvention].

Le Conseil [municipal / communautaire],

Après en avoir délibéré,


DÉCIDE :

De solliciter une subvention d’un montant de... € auprès du Département de la Moselle au titre de [intitulé de la subvention] de/pour la bibliothèque de [nom].


S’ENGAGE :

- à acquérir [le matériel / les ouvrages / les outils] décrit dans la demande ci-jointe pour un montant de .... € HT, soit .... € TTC ;

- à porter au budget cette acquisition ainsi que la subvention correspondante ;

- à respecter les conditions d’octroi de la subvention ainsi que les critères définis dans la convention de partenariat ;

- à transmettre au Département de la Moselle les justificatifs d’acquisition dans un délai maximum de 6 mois à compter de la réception de la notification de décision.

[si la bibliothèque est associative] 
- à reverser à la bibliothèque le montant de la subvention obtenue et à financer le reste à charge sollicité, soit un total de ... €.


AUTORISE :

le/la Maire / Président(e) à solliciter le Département de la Moselle pour l’octroi de cette subvention, à signer toutes les pièces nécessaires à l’acquisition de [ce matériel / ces ouvrages / ces outils] et à l’exécution de la présente délibération.
